
 Axe 
stratégique 3 

Protection des populations : Santé environnementale 

  

Objectif 
stratégique 

Renforcer l’appropriation de la santé environnementale pour les citoyens 

  

FICHE –
ACTION 3.1 

Mettre en place une action de sensibilisation des citoyens, des élus et des plus jeunes à la lutte 

contre la prolifération des moustiques tigres et de l’ambroisie 

 

Objectif 

opérationnel 

Améliorer la connaissance et la mobilisation sociale des habitants de la CC sur les risques 

émergents pour que la lutte soit efficace 

Contexte  Le moustique tigre, insecte vecteur, comme l’ambroisie, plante allergène envahissante, 
colonisent notre département. Des risques sanitaires sont associés à leur prolifération et le 
principal moyen de lutte réside en la connaissance de ces espèces pour que tout un chacun puisse 
en limiter l’expansion. 

Description 

de l’action 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le moustique tigre,  

- Moissac va accueillir une des deux réunions départementales visant à sensibiliser les élus 

et agents techniques aux moyens de lutte sur les territoires publics et aux relais à 

effectuer auprès des privés, sujets pour lesquels la réglementation récente vient de 

renforcer le rôle des Maires 

- La collectivité pourra par la suite développer des actions de sensibilisation de la 

population (réunions publiques, site internet, bulletins, actions périscolaire…) et mettre 

en œuvre sur son territoire des actions de repérage et de lutte (exemplarité) 

Pour l’ambroisie, le territoire de la communauté de communes Terres de Confluences est impacté 

par la présence d’ambroisie. 

- Sensibilisation des agents de la collectivité et des partenaires  

- Repérage, signalement et mise en œuvre des actions de prévention et de gestion sur les 

zones relevant de la compétence de la collectivité (routes communales, espaces verts, 

chantiers), 

- Inclusion d’une clause ambroisie dans les CCTP (cahiers des clauses techniques 

particulières) des marchés publics et information jointes aux demandes de permis de 

construire. 

Pour ces deux sujets :  

- Des référents moustique et ambroisie doivent être identifiés sur l’ensemble du territoire 

pour des actions menées au niveau communal ou intercommunal 

- Dans le cadre de l’organisation des temps d’accueil périscolaire, une déclinaison des 

sensibilisations pourrait être mise en œuvre en direction des élèves à partir d’outils 

existants (http://www.cres-paca.org/a/533/le-mouskit-un-kit-pedagogique-de-lutte-

contre-le-moustique-tigre/ ) 

Pilotes de l’action Partenaire(s) à mobiliser/Associés 

DDARS 82/Centre permanent d’initiatives Elus de la Communauté de Communes Terres des 

http://www.cres-paca.org/a/533/le-mouskit-un-kit-pedagogique-de-lutte-contre-le-moustique-tigre/
http://www.cres-paca.org/a/533/le-mouskit-un-kit-pedagogique-de-lutte-contre-le-moustique-tigre/


pour l’environnement 82 Confluences 
Conseil citoyens de Moissac 
Education nationale et établissements scolaires du 
territoire 
Collectivités 
 

Public visé 

Citoyens  
Elus 
Jeunes en milieu scolaire 

Eléments 

facilitateurs 

Action proposée par l’ARS, référent santé-environnement au sein de la DD 
L’opérateur financé par l’ARS pourra intervenir sur les territoires de la CC à la demande des élus 

Freins  

Calendrier Durée du CLS 

Modalités de 

suivi  

Indicateur(s) de processus 

Nombre d’élus touchés 
Référents désignés  
Réalisation des actions de sensibilisation 

Indicateur(s) de résultats 

 Augmentation du niveau global de connaissance sur ces sujets par la population 
Appropriation des messages par les élus 

Financements Financements mobilisables  

 


